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Certificat de Qualification Professionnelle 

Validation Acquis Expérience 

Vous avez une expérience de Moniteur de Roller ou de Skate  

ET vous souhaitez valider le CQP par la VAE. 

 Le CQP et la VAE 

Le CQP « Moniteur de Roller Sports » permet d’encadrer contre rémunération le Roller ou le Skateboard  

de l’initiation aux premiers niveaux de compétition (suivant option choisie).  

La VAE est une procédure qui permet la prise en compte des compétences acquises lors d’activités salariées, 

non salariées ou bénévoles en vue d’obtenir la validation du CQP. 

Valider le CQP par la VAE a la même valeur que suivre la formation… 

 

Etape 1: 3 conditions pour déposer un dossier VAE 

1- ADMINISTRATIF 

• Être âgé(e) de 18 ans. 

• Présenter un certificat médical 

de non contre-indication à la pra-

tique du Roller, du Skate ou du 

MTB. 

• Être titulaire des premiers secours 

(PSC1 ou équivalent). 

2- PRATIQUE 

• Être titulaire du BIF ou BEF1* 

ou 100h expérience. 

• Être titulaire du niveau de pra-

tique de l’option** 

*Suivant option choisie 
**Roue Rouge Roller ou Niveau Bleu 
Skate  

Vous devrez choisir l’une des options suivantes : «Patinage Artistique et Danse», «Course», «Rink Hockey», «Roller Hockey», 

«Freestyle», «Roller Randonnée», «Roller Derby» ou «Skateboard». 

3– EXPERIENCE 

Justifier d’au moins 

1607 heures d’expé-

rience professionnelle 

ou bénévole, en lien 

avec l’option du CQP 

choisie.  

3 supports possibles pour valider les 
compétences du CQP  

Etape 2: Description et validation                                  

de l’Expérience 

1. Un dossier : 3 expériences à décrire en lien avec l’activité de 

moniteur dans l’option choisie. 

En complément la description écrite, vous avez la possibilité de transmettre au jury 

une vidéo par expérience. 

2. Un Entretien : sur demande du jury ou à votre initiative. 

3. Une Situation Professionnelle : le jury peut vous convoquer à 

une épreuve pédagogique. 

 Le Calendrier 
• Etape 1: dépôt du dossier VAE 

ADMINISTRATIF 

   10 octobre 2020 

• Etape 2: (uniquement pour les dossiers 

recevables) dépôt du dossier VAE 

« Description 3 expériences » + vidéos 

   1er avril 2021 

• Entretien / Situation prof. (sur demande) 

  Entre le 15 et le 21 mai 2021 

 Accompagnement 
La description d’une expérience constitue pour beaucoup 
une difficulté sur le plan méthodologique : 

Taux de réussite   Candidats ACCOMPAGNE :                70 % 

VAE 2012-2020   Candidats NON ACCOMPAGNE :       20 % 

Taux Insertion Emploi 70% - Taux satisfaction: 85% 

La fédération vous propose un accompagnement à l’écriture. C’est une aide 
méthodologique facultative et payante. (sous réserve nb candidats suffisants) 

 Coût VAE 

•  Frais Administratifs/Certification : 100€ 

•  Frais Accompagnement (Facultatif) 

250€ 

Le financement : les aides possibles (pour l’accompagnement 
VAE uniquement) varient selon votre statut (salarié, deman-
deur d’emploi, travailleur indépendant, etc…). Cf. Annexe  5 
financement 2020 


